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Prendre le temps de bien emballer un envoi rend service 
à toutes les parties concernées. Lorsqu’un envoi est 
correctement emballé selon les exigences de Purolator et 
de sorte à pouvoir passer sans risque dans nos systèmes 
de tri, nous avons bien plus de chances d’atteindre notre 
objectif : livrer l’envoi à bon port, dans son état original. 
Nous pouvons ainsi réduire le risque de réclamations 
pour dommages, améliorer les relations avec nos clients 
et donner un coup de main à l’environnement (en utilisant 
moins de contenants en carton ondulé pour remplacer ceux 
qui sont abîmés et en réduisant le nombre de réexpéditions). 

Veuillez passer en revue nos directives et nos conseils 
d’emballage ou nous rendre visite dans l’un de nos  
centres d’expédition pour obtenir de l’aide et des conseils 
ou encore découvrir nos nombreuses boîtes et nos  
autres emballages. Vous pouvez également contacter 
votre chargé de compte de Purolator pour en savoir 
plus sur la façon de respecter les meilleures pratiques 
de préparation de votre envoi afin d’éviter d’avoir à 
payer des frais de manutention spéciale superflus.

Directives d’emballage générales* 
• Utilisez une boîte de carton ondulé robuste avec des  
 rabats intacts (consultez le cachet ’authentification  
	 du	 fabricant	 afin	 de	 vous	 assurer	 que	 la	 résistance	 
	 de	la	boîte	est	suffisante	pour	votre	envoi).	

• Emballez les articles lourds dans des boîtes à double paroi. 

• Emballez les articles fragiles dans une boîte externe  
 résistante et utilisez la méthode de la double boîte :  
 assurez-vous qu’au moins 3 po (7,6 cm) de rembourrage  
 est placé autour des articles fragiles à l’intérieur de la  
 boîte interne et à l’extérieure de celle-ci. 

•  Emballez les articles individuellement et placez-les  
 à l’écart les uns des autres dans le centre de la boîte.  
 Assurez-vous qu’au moins 3 po de rembourrage est 
 placé autour des articles. 

• Placez les petits articles se trouvant dans des boîtes  
 en carton mince (p. ex. boîtes-cadeaux, boîtes de  
 mouchoirs) dans une boîte externe en carton ondulé  
 pour l’expédition.

•  Mettez les contenants de liquide à la verticale dans un  
 emballage interne pouvant résister aux fuites et assurez- 
 vous que les contenants sont bien scellés (voir la section  
 « Emballage des liquides » à la page 7 pour obtenir  
 plus d’information). 

• Enlevez toutes les étiquettes ou indications sur l’emballage 
 extérieur provenant d’expéditions précédentes qui ne  
 s’appliquent pas au nouvel envoi. 

• Mettez une étiquette remplie clairement avec les 
 renseignements complets pour la livraison et sur la 
 personne-ressource à l’extérieur de la boîte, ainsi qu’à  
 l’intérieur de celle-ci. 

• Emballez et appliquez du ruban adhésif sur les 
  protubérances et les rebords pointus d’un article à  
 la forme irrégulière (voir la section « Emballage d’un  
 article à la forme irrégulière » à la page 7 pour obtenir  
 plus d’information). 

• Scellez le colis avec un ruban auto-adhésif d’une largeur  
 de 3 po (7,6 cm) à l’aide de la méthode « en H » (voir  
 la page 4) pour couvrir tous les joints et prévenir  
 l’ouverture accidentelle de l’envoi durant l’expédition.

• N’utilisez pas de ruban-cache, de ruban adhésif, de  
 ruban adhésif en toile, ni de ruban en cellophane pour  
 sceller le colis. 

• Ne mettez pas de ficelle, de feuillards en plastique,  
 d’élastiques ni de papier d’emballage autour du colis. 

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Directives pour bien emballer ses articles 
Choisir la bonne boîte

• Emballez bien l’article avec un matériau protecteur.

• Placez l’article emballé dans une boîte en carton ondulé solide.

• Assurez-vous que l’article ne puisse pas se déplacer dans la boîte. Remplissez les espaces autour de  
 l’emballage protecteur.

Protéger les articles 

•  Emballez chaque article séparément. 

•  Ajoutez 3 po (7,6 cm) d’emballage protecteur autour des articles pour les 
 protéger et éviter qu’ils ne se déplacent dans la boîte. 

• Assurez-vous qu’au moins 3 po (7,6 cm) de rembourrage est placé autour  
 des articles fragiles à l’intérieur de la boîte interne de votre envoi emballé  
 avec la méthode de la double-boîte.

•  Remplissez tout espace vide avec le rembourrage approprié, comme des  
	 coussins	d’air,	des	films	à	bulles	d’air,	de	la	mousse	en	polyéthylène,	de	la	 
 mousse en polystyrène, des partitions en carton ondulé, des morceaux de  
 polystyrène ou du papier journal froissé. 

•  N’utilisez pas de matériau de rembourrage inapproprié comme des 
 nappes, des draps, des serviettes, des couvertures, des oreillers ou  
 des vêtements.

Sceller la boîte de façon sécuritaire 

•  Appliquez le ruban adhésif sur des surfaces propres et sèches uniquement.

•  Utilisez un ruban auto-adhésif (ruban d’emballage), un ruban adhésif à  
 réactivation à l’eau renforcé ou un ruban en papier à réactivation à l’eau  
 (d’une résistance minimale de 60 lb [27 kg]) mesurant au moins 3 po  
 (7,6 cm) en largeur. 

•  N’utilisez pas de ruban-cache, de ruban adhésif, de ruban adhésif en  
 toile, ni de ruban en cellophane pour sceller le colis. 

• Ne mettez pas de ficelle, de feuillards en plastique, d’élastiques ni de  
 papier d’emballage autour du colis. 

• Scellez les rabats et les rebords à l’aide de la méthode « en H » pour  
 couvrir tous les joints et prévenir l’ouverture accidentelle de l’envoi  
 durant l’expédition : 

 1. Appliquez une première bande de ruban auto-adhésif sur le raccord central de la boîte. 

 2. Scellez les raccords de côté à l’aide de deux bandes de ruban auto-adhésif. 

 3. Répétez le processus pour le dessous de la boîte.
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Étiqueter clairement la boîte 

•  Étiquetez correctement vos envois pour nous aider à garantir que le colis 
	 restera	bien	identifié	et	nous	permettre	d’utiliser	notre	technologie	de	suivi	 
 et de repérage en plus d’assurer la livraison de votre envoi. 

• Enlevez toutes les étiquettes ou indications sur l’emballage extérieur provenant 
 d’expéditions précédentes qui ne s’appliquent pas au nouvel envoi. 

• Mettez une étiquette remplie clairement avec les renseignements complets  
 pour la livraison et sur la personne-ressource à l’extérieur de la boîte, ainsi  
 qu’à l’intérieur de celle-ci. 

• Apposez l’étiquette sur la plus grande surface de la boîte et assurez-vous  
 que le code à barres de l’étiquette n’est pas placé sur un joint. 

• N’apposez pas l’étiquette sur un coin et ne mettez pas de ruban adhésif  
 par dessus. 

•  Apposez l’étiquette de façon à ce que les quatre coins soient bien collés

Envois d’une seule boîte*   
•  Emballez les articles mous et les autres articles résistants dans une boîte 
 en carton ondulé. 

• Emballez les articles individuellement et placez-les à l’écart les uns des 
 autres dans le centre de la boîte. Assurez-vous qu’au moins 3 po (7,6 cm)  
 de rembourrage est placé autour des articles. 

• Remplissez tout espace vide avec le rembourrage approprié, comme du  
	 film	à	bulles	d’air,	des	morceaux	de	polystyrène	ou	du	papier	de	construction		
	 chiffonné,	pour	vous	assurer	que	le	contenu	ne	bouge	pas	durant	l’expédition.	

• Placez toutes les petites pièces ou les articles en vrac pouvant se renverser  
 dans la boîte dans un contenant scellé.

• Mettez tout article pouvant être endommagé par l’humidité ou la saleté  
 dans un sac de plastique. 

• Scellez le colis à l’aide de la méthode « en H » pour couvrir tous les joints  
 et prévenir l’ouverture accidentelle de l’envoi durant l’expédition.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Emballages à deux boîtes* 
Emballage intérieur  

• Emballez les articles individuellement avec un minimum de 3 po (7,6 cm)  
 de rembourrage comme des coussins d’air ou de la mousse et assurez- 
 vous que ceux-ci s’insèrent bien serrés dans une boîte en carton  
 ondulé rigide.

• Assurez-vous de limiter les mouvements en remplissant les espaces vides  
	 de	papier	de	construction	chiffonné,	de	morceaux	de	polystyrène	ou	de	 
	 film	à	bulles	d’air.

• Fermez la boîte, puis scellez-la avec du ruban adhésif à l’aide de la 
 méthode « en H ». 

Emballage extérieur 

•	 Utilisez	une	boîte	d’emballage	externe	plus	grande	afin	de	laisser	au	moins		
 3 po (7,6 cm) d’espace pour le matériau de rembourrage autour de la  
 boîte interne. 

• Emballez la boîte intérieure d’un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau  
 de rembourrage.

• Placez la petite boîte au centre de la boîte externe. 

• Remplissez les espaces vides autour de la petite boîte avec du matériau  
 de rembourrage. 

• Scellez la boîte externe à l’aide de la méthode « en H » pour couvrir tous 
 les joints et prévenir l’ouverture accidentelle de l’envoi durant l’expédition.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.



7

Emballage des liquides*   
• Suivez les directives de la section « Choisir la bonne boîte » à la page 4.

• Placez les contenants de liquide à la verticale dans le colis. 

• Assurez-vous que les bouteilles contenant un liquide sont bien scellées 
 avec un sceau interne et une capsule à bague. Évitez les contenants à  
 couvercle rentrant. 

• Assurez-vous que les bouteilles contenant un liquide sont séparées par  
 des partitions en carton ondulé ou du matériau de rembourrage prémoulé. 

• Utilisez du rembourrage interne pouvant résister aux fuites. 

• Sélectionnez des contenants pour les liquides comprenant des attaches  
 ou un bouchon à vis ou ayant été soudé. Préférablement, les contenants  
 devraient avoir un sceau de sécurité où l’ouverture. 

•	 Assurez-vous	que	le	sceau	de	l’article	a	été	suffisamment	serré.	

• Expédiez la peinture dans un bidon en métal comprenant des attaches ou  
 un couvercle avec un anneau de retenue. Assurez-vous de vous conformer  
 à tous les règlements du RTMD ou de l’OACI appropriés.

• Suivez les directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire »  
 à la page 4 et de la section « Étiqueter clairement la boîte » à la page 5. 

• Veuillez noter qu’il est interdit d’expédier des contenants de liquide dont  
 le volume est supérieur à 8 gallons (30,2 litres) ou dont le poids surpasse  
 70 lb (31,75 kg).

•  Veuillez noter que si les liquides ne sont pas emballés conformément  
 aux directives ci-dessus, une manutention spéciale pourrait être 
 nécessaire et les suppléments applicables seront facturés.

Emballage d’un article à la forme irrégulière* 
• Recouvrez toute protubérance ou rebord pointu avec des retailles de  
	 carton	ondulé	et	fixez-les	avec	du	ruban	adhésif.	

• Recouvrez toutes les parties de l’article devant être protégées  
 durant l’expédition. 

• Apposez l’étiquette d’expédition remplie sur le côté le plus grand et le  
 plus plat de l’emballage externe, puis apposez un ruban adhésif transparent  
 par-dessus toute la surface de l’étiquette. 

• Enlevez toutes les étiquettes pendantes de l’emballage externe. 

• Veuillez noter que l’expédition d’articles à la forme irrégulière exige une 
 manutention spéciale et que les suppléments applicables seront facturés.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Emballage des appareils électroniques* 
Expédiez les appareils électroniques fragiles et dispendieux, comme les ordinateurs portables et les tablettes, dans 
un	emballage	rembourré	approprié	et	suffisant	afin	de	prévenir	les	mouvements	à	l’intérieur	de	la	boîte.

Utiliser l’emballage original du fabricant

Dans la mesure du possible, utilisez l’emballage original du fabricant, surtout si celui-ci comporte un système de calage. 
Toutefois, étant donné qu’un emballage réutilisé peut être moins résistant, il est recommandé de placer l’emballage 
original dans une boîte externe.

•	 Examinez	 l’emballage	original	du	 fabricant	 afin	de	 vous	assurer	qu’il	 
 est intact, qu’il n’y a pas de traces de gauchissement ou de déchirures  
 et que le système de calage n’est pas endommagé ou défectueux.

• Placez l’article, ses pièces et ses accessoires dans leur emplacement  
 désigné original.

• Scellez l’emballage original au moyen de la méthode « en H » et utilisez du  
 ruban d’emballage auto-adhésif dont la largeur est d’au moins 3 po (7,6 cm).

• Suivez les directives de la section « Choisir la bonne boîte » à la page 4.

• Placez l’emballage original fermé dans une boîte en carton ondulé ayant 
 une taille supérieure d’au moins 6 po (15 cm) en longueur, en hauteur et  
 en largeur. Ajoutez au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage  
 dans le fond, sur les côtés et sur le dessus de la boîte originale du fabricant  
 en vous assurant que celle-ci est bien centrée dans la boîte externe.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto- 
 adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les directives de la section « Sceller la  
 boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

Si vous ne pouvez pas utiliser l’emballage original du fabricant

Lorsque vous devez emballer des articles fragiles comme des appareils électroniques et que l’emballage original du 
fabricant	 est	 inadéquat	 ou	 n’est	 pas	 disponible,	 vous	 avez	 différentes	 options	 pour	 expédier	 ces	 produits	 de	 façon	
sécuritaire. Il est recommandé d’emballer les produits électroniques, ainsi que leurs pièces et leurs accessoires, dans un 
sac	de	plastique	afin	d’éviter	les	égratignures	et	de	les	protéger	contre	l’humidité	et	la	poussière.

Expédition des piles au lithium par voie aérienne et routière

Les piles au lithium sont des marchandises dangereuses et sont réglementées au Canada par le Règlement sur le 
transport de marchandises dangereuses. Si vous expédiez des piles au lithium, même celles emballées avec l’équipement 
ou contenues dans celui-ci, celles-ci doivent respecter les exigences stipulées dans le règlement en plus d’être déclarées 
à Purolator.

Une des principales exigences de sécurité pour toutes les piles au lithium est la protection contre les courts-circuits. Pour 
prévenir	les	courts-circuits	pouvant	entraîner	la	surchauffe	ou	l’inflammation	de	la	pile,	chaque	pile	doit	être	séparée	
de tout objet métallique dans le colis, et ses bornes doivent être isolées à l’aide d’une matière non conductrice, comme 
du ruban isolant. Les piles doivent également être emballées pour éviter qu’elles se déplacent pendant le transport. 
Pour connaître les exigences liées à l’emballage, veuillez consulter le Règlement sur le transport des marchandises 
dangereuses (RTMD).

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Une seule boîte

• Si vous n’utilisez qu’une seule boîte, assurez-vous d’être en mesure de placer un minimum de 3 po (7,6 cm) de  
	 matériau	de	rembourrage,	comme	des	coussins	d’air	ou	du	film	à	bulles	d’air	entre	l’article	et	les	parois	de	la	boîte.

• Suivez les directives de la section « Choisir la bonne boîte » à la page 4.

• Placez l’article emballé dans du plastique au centre d’une boîte en carton ondulé. Remplissez les espaces vides  
 avec du matériau de rembourrage additionnel, comme du carton ondulé ou des panneaux en nids-d’abeilles  
	 afin	de	limiter	le	mouvement	de	l’article.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage de 3 po (7,6 cm). Suivez les directives de  
 la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

Deux boîtes

• Placez l’article emballé dans du plastique au centre d’une boîte en carton ondulé en vous assurant de pouvoir  
	 ajouter	au	moins	3	po	(7,6	cm)	de	matériau	de	rembourrage	(p.	ex.	morceaux	de	polystyrène,	film	à	bulles	d’air)	 
 entre l’article et les parois. Remplissez les espaces vides avec du matériau de rembourrage additionnel, comme  
	 du	carton	ondulé	ou	des	panneaux	en	nids-d’abeilles	afin	de	limiter	le	mouvement	de	l’article.	Scellez	la	boîte	 
 avec trois (3) bandes de ruban d’emballage de 3 po (7,6 cm).

• Placez la boîte contenant l’article à expédier dans une deuxième boîte de plus grande taille. Cette boîte externe  
 doit avoir une taille supérieure d’au moins 6 po (15 cm) en longueur, en hauteur et en largeur. Ajoutez au  
 moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage, comme des morceaux de polystyrène ou des angles en  
 mousse, dans le fond, sur les côtés et sur le dessus.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage de 3 po (7,6 cm). Suivez les directives  
 de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

Emballages de produits de consommation*
• Emballez les articles individuellement avec un minimum de 3 po (7,6 cm)  
 de rembourrage comme des coussins d’air ou de la mousse et assurez- 
 vous que ceux-ci s’insèrent bien serrés dans une boîte en carton ondulé rigide.

• Assurez-vous que les articles n’entrent pas en contact les uns avec les autres.

• Suivez les directives de la section « Choisir la bonne boîte » à la page 4 et  
 placez les articles dans celle-ci.

• Emballez la boîte intérieure d’un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau  
 de rembourrage. 

• Placez l’emballage de produit de consommation dans la boîte externe, 
 qui doit avoir une taille supérieure d’au moins 6 po (15 cm) en longueur,  
 en hauteur et en largeur. 

• Assurez-vous de limiter les mouvements et de remplir les espaces vides de  
	 papier	de	construction	chiffonné,	de	morceaux	de	polystyrène	ou	de	film	à	 
 bulles d’air. 

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Guide d’emballage des produits nécessitant une  
protection contre le gel*
Certains articles nécessitent une protection contre le gel et doivent être  
emballés en conséquence. Les produits comme les liquides, les produits  
pharmaceutiques et les piles doivent être protégés du gel durant le  
transport	afin	d’assurer	leur	intégrité	et	leur	qualité.

• Protégez et contenez les produits en emballant ceux-ci individuellement  
	 dans	de	la	mousse	ou	du	film	à	bulles	d’air.	Fixez	la	mousse	ou	le	film	à	 
 bulles d’air à l’aide de ruban adhésif.

• Placez le produit emballé dans un sac en plastique refermable et étanche  
	 et	assurez-vous	que	celui-ci	est	bien	fermé	afin	d’éviter	les	fuites	en	cas	 
 de dommages.

• Suivez les directives de la section « Choisir la bonne boîte » à la page 4.

•	 Placez	le	produit	emballé	dans	la	mousse	ou	le	film	à	bulles	d’air	au	centre	d’un	contenant	isolé,	comme	une 
 boîte en mousse de polystyrène expansé (styromousse) dont toutes les parois, y compris le dessus et le  
 dessous, ont une épaisseur d’au moins 3 po (7,6 cm). 

• Remplissez	les	espaces	vides	de	film	à	bulles	d’air	et	de	paquets	de	gel	chauffés	à	température	ambiante	ou	 
	 à	une	 température	plus	élevée	afin	de	 limiter	 les	déplacements	 à	 l’intérieur.	 Fixez	 le	 couvercle	en	place.	 
	 Vérifiez	 la	présence	de	 fentes.	Si	 vous	 trouvez	des	 fentes,	 réemballez	 l’envoi	afin	de	 vous	assurer	que	 le	 
 couvercle ferme bien en place.

• Placez le contenant isolé dans une boîte externe en carton ondulé. Assurez-vous que le contenant s’insère bien  
 dans la boîte et ne peut pas se déplacer.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les  
 directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

Déterminer le délai de transit le plus rapide, connaître les conditions météorologiques actuelles dans les corridors 
d’expédition et prendre en considération les horaires d’expédition optimaux peut aider à protéger vos produits 
contre le gel et en assurer la qualité.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.

• Suivez les directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire »  à la page 4 et de la section « Étiqueter  
 clairement  la boîte » à la page 5. 

• Emballez les articles robustes dans un sac de courrier en polyéthylène et remplissez tous les espaces vides 
 avec au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage adéquat, puis scellez le sac pour éviter qu’il ne s’ouvre 
 accidentellement durant l’expédition.
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Emballage des œuvres d’art encadrées*
• Si l’œuvre d’art comporte un panneau de verre, recouvrez-le de  
 ruban adhésif ou d’un film adhésif en motif croisé afin d’éviter  
 que le verre ne se brise et endommage la pièce.

• Emballez l’œuvre d’art avec au moins 3 po (7,6 cm) d’emballage  
 protecteur, comme des coussins d’air de calage.

• Suivez les directives des sections « Choisir la bonne boîte », « Sceller  
 la boîte de façon sécuritaire » et « Étiqueter clairement la boîte »  
 aux pages 4 et 5.

Si vous expédiez fréquemment des œuvres d’art, nous vous conseillons  
d’évaluer la possibilité d’utiliser un des systèmes d’emballage des œuvres  
d’art ci-dessous.

Boîte-plateau en carton ondulé

• Cette boîte en carton est conçue avec des parois doubles aux coins  
	 pour	offrir	une	protection	supplémentaire	contre	les	impacts	et	 
 la compression.

• Un film à bulles d’air est utilisé pour une meilleure protection et    
 pour limiter tout mouvement à l’intérieur de la boîte

• Des panneaux en nids-d’abeilles sont utilisés pour garder la boîte    
 rigide et l’empêcher d’être pliée ou brisée.

Boîte d’expédition des œuvres d’art

•  Il s’agit d’une boîte plate en une pièce, de style « boîte de pizza »,     
 dotée de parois doubles aux coins.

• Le dessus et le dessous de la boîte sont doublés de plastique pour  
 protéger le contenu contre les perforations.

• Une couche de mousse recouvre l’intérieur de la boîte pour  bloquer  
 l’article en place et le protéger contre la compression et les impacts.

• Cette boîte est habituellement fabriquée sur mesure pour minimiser  
 la main-d’œuvre et les matériaux requis pour emballer et expédier.

Valise à coque rigide

• Valise fabriquée en contre-plaqué et recouverte d’acier avec une  
 doublure de mousse à l’intérieur pour envelopper le produit et le  
 protéger contre la compression et les impacts.

• Cet emballage demande un investissement initial plus élevé, mais peut endurer de nombreux cycles d’expédition  
	 et	offre	un	plus	haut	degré	de	protection.

• Veuillez noter que les œuvres d’art utilisant une valise à coque en métal comme emballage externe nécessitent  
 une manutention spéciale et que les frais applicables seront facturés.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Emballage des spécimens cliniques :  

Spécimens cliniques liquides  

Les spécimens cliniques liquides comprennent notamment le sang, l’urine,  
la salive et des produits pharmaceutiques. Des exigences et des directives  
spécifiques doivent être respectées lors de l’expédition de spécimens  
cliniques liquides. Les spécimens cliniques liquides nécessitent un système  
d’emballage triple ainsi qu’un contenant de distribution (boîte extérieure).

Système d’emballage triple :

•  Utilisez un contenant principal hermétique servant à contenir le spécimen  
	 clinique	liquide.	Si	vous	utilisez	un	pot,	un	contenant	ou	un	flacon,	assurez 
 -vous qu’il soit étanche et bien scellé (p. ex. en utilisant un renforcement  
 adhésif, comme du ruban).

• Emballez le contenant principal dans du matériau absorbant en guise de  
 mesure de protection additionnelle contre les fuites ou le débordement.  
 Les serviettes en papier, du coton, des serviettes ou de la bourre de  
 cellulose sont des matériaux absorbants adéquats. Vous devez utiliser  
	 suffisamment	de	matériau	pour	absorber	tout	le	liquide	se	trouvant	dans	 
 le contenant principal.

• Placez le contenant principal et le matériau absorbant secondaire dans un troisième contenant hermétique.  
 Il peut s’agit d’un sac en plastique refermable ou d’un pot ou contenant muni d’un couvercle. Assurez-vous  
 que le contenant tertiaire peut être fermé de façon hermétique.

Emballage de l’équipement médical*
Lors de l’expédition d’équipement médical, l’expéditeur doit s’assurer que celui-ci n’a pas été exposé à des 
matières infectieuses ou biologiques, notamment au sang, à l’urine, à la salive, aux excrétions, etc. L’expéditeur est 
responsable de respecter toutes les lois applicables en vertu du Règlement sur le transport de marchandises 
dangereuses. Veuillez consulter le site https://www.tc.gc.ca/fra/tmd/clair-partie1-475.htm pour obtenir plus 
d’information au sujet des exemptions relatives à l’emballage et à l’étiquetage des spécimens cliniques liquides et secs. 

• Dans la mesure du possible, utilisez l’emballage original du fabricant.

• Si vous ne disposez pas de l’emballage original, placez l’article dans 
 un sac de plastique pour le protéger contre l’humidité et la poussière  
 et pour éviter les égratignures.

• Placez un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage  
 tout autour de l’article.

• Utilisez de la mousse de protection telle que de la mousse antistatique, de polypropylène, de polyéthylène ou  
 de polyuréthane comme matériau de rembourrage pour une protection maximale.

• Suivez les directives des sections « Choisir la bonne boîte », « Sceller la boîte de façon sécuritaire » et  
 « Étiqueter clairement la boîte » aux pages 4 et 5.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Contenant de distribution (boîte externe) :

• Utilisez une boîte externe en carton ondulé rigide de bonne qualité  
 et en bon état pour expédier les spécimens cliniques.

• Assurez-vous d’avoir au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de  
 rembourrage dans la boîte externe et de ne laisser aucun espace  
	 vide	afin	de	limiter	les	déplacements	et	d’éviter	les	bris.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage  
 de 3 po (7,6 cm). Suivez les directives de la section « Sceller la boîte  
 de façon sécuritaire » à la page 4.

• Si ce n’est pas déjà indiqué, inscrire lisiblement sur la boîte externe  
 les mots « Spécimen humain exempté » ou « Spécimen animal  
 exempté », le cas échéant.

• Il est obligatoire d’indiquer le nom et le numéro de la personne- 
 ressource du destinataire ainsi que le nom et le numéro de la  
 personne responsable* de l’envoi. Vous devez remplir l’étiquette  
 d’expédition correctement et fournir l’information dans tous  
 les champs.

Spécimens cliniques secs  

Les poils humains ou d’animaux, les prélèvements, le sang séché, les dents,  
les échantillons balistiques, les échantillons de cannabis médical et les  
échantillons de médicaments sont des exemples de spécimens cliniques secs.

•  Si vous expédiez ces substances dans un contenant en verre ou en  
	 plastique	(p.	ex.	un	flacon,	un	pot	ou	sur	lame),	utilisez	suffisamment	 
	 de	matériau	de	rembourrage	dans	la	boîte	externe	afin	d’éviter	les	bris
 et de limiter les déplacements. Utilisez une boîte externe en carton ondulé  
 rigide de bonne qualité et en bon état pour expédier les spécimens  
 cliniques secs.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage de 3 po  
 (7,6 cm). Suivez les directives de la section « Sceller la boîte de façon  
 sécuritaire » à la page 4.

• Si ce n’est pas déjà indiqué, inscrire lisiblement sur la boîte externe les  
 mots « Spécimen humain exempté » ou « Spécimen animal exempté », le  
 cas échéant.

• Il est obligatoire d’indiquer le nom et le numéro de la personne-ressource du destinataire ainsi que le nom et le  
 numéro de la personne responsable* de l’envoi. Vous devez remplir l’étiquette d’expédition correctement et  
 fournir l’information dans tous les champs. 

• Si vous expédiez des spécimens secs qui ne pas contenus dans un contenant en verre ou en plastique, placez  
 ceux-ci dans une enveloppe, puis cette dernière dans une deuxième enveloppe de plus grande taille. Assurez- 
 vous que l’enveloppe est bien scellée et d’inscrire sur celle-ci « Spécimen humain exempté » ou « Spécimen animal   
 exempté », le cas échéant.

*Ces directives d’emballage (les « Directives ») ne constituent pas un guide exhaustif pour emballer les articles que Purolator Inc. (« Purolator ») accepte d’expédier. Purolator n’offre 
aucune garantie, qu’elle soit expresse ou tacite, à l’égard des renseignements contenus dans ces Directives. L’expéditeur est le seul responsable de la préparation de l’emballage 
de son colis. En aucun cas la responsabilité de Purolator ne dépassera les limites de responsabilité établies dans les modalités et conditions publiées de Purolator (« Modalités et 
conditions de service de Purolator ») se trouvant sur www.purolator.com. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez contacter le service à la clientèle, au 1 866 SHIP-123 
et consulter les Modalités et les conditions de service de Purolator.
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Emballage des envois de cannabis 
Les règlements relatifs à l’emballage du cannabis médical et à des fins récréatives sont régis par Santé Canada. 
Vous trouverez ci-dessous les normes minimales établies par le règlement de Santé Canada.

Cliquez sur les liens ci-dessous pour obtenir plus d’information sur le cannabis médical et à des fins récréatives.

Règlement sur le cannabis

Loi réglementant certaines drogues et autres substances

Loi sur les aliments et drogues

SOUS-SECTION F – Emballage, étiquetage et expédition
Note marginale : Emballage

80 (1) Le producteur autorisé qui vend ou fournit de la marihuana fraîche ou séchée ou de l’huile de chanvre 
indien en vertu du paragraphe 22(4) veille au respect des exigences suivantes :

a)  la substance est emballée dans un contenant immédiat qui, à la fois :

 (i) est en contact direct avec elle ou, si elle est sous forme de capsules ou sous toute autre forme posologique  
  semblable, est en contact direct avec les capsules ou les unités de la forme posologique,

 (ii) en empêche la contamination et, dans le cas de la marihuana séchée, la garde sèche, 

	 (iii)	 possède	un	dispositif	de	sûreté	offrant	au	consommateur	une	assurance	raisonnable	qu’il	n’a	pas	été	 
  ouvert avant la réception,

 (iv) est un emballage protège-enfants qui satisfait aux exigences prévues aux paragraphes C.01.001(2) à (4)
  du Règlement sur les aliments et drogues; 

b) la substance se trouvant dans le contenant immédiat n’excède pas l’équivalent de 30 g de marihuana séchée.

Graines de marihuana

(2) Le producteur autorisé qui vend ou fournit des graines de marihuana en vertu du paragraphe 22(5) veille à ce 
qu’elles soient emballées dans un contenant immédiat qui, à la fois : 

 a) est en contact direct avec elles;

 b) en empêche la contamination et les garde sèches;

	 c)	 possède	un	dispositif	de	sûreté	offrant	au	consommateur	une	assurance	raisonnable	qu’il	n’a	pas	été		
  ouvert avant la réception.

Plants de marihuana

(3) Le producteur autorisé qui vend ou fournit des plants de marihuana en vertu du paragraphe 22(5) 
veille à ce qu’ils soient vendus ou fournis dans un emballage qui possède un dispositif de sûreté offrant au 
consommateur une assurance raisonnable qu’il n’a pas été ouvert avant la réception.
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Expédition

93 (1) Le producteur autorisé qui expédie de la marihuana fraîche ou séchée ou de l’huile de chanvre indien à une 
personne visée aux paragraphes 22(2) ou (4) ou qui expédie la substance visée à l’alinéa 22(3)b) à une personne 
visée au paragraphe 22(2) satisfait aux exigences suivantes :

a)	 il	effectue	une	seule	expédition	de	la	substance	par	commande;

b) il prépare son colis de façon à assurer la sécurité du contenu de telle manière que :

 (i) le colis ne peut s’ouvrir ou laisser son contenu s’échapper pendant la manutention ou le transport,

 (ii)  il est scellé de sorte qu’il soit impossible de l’ouvrir sans en briser le sceau,

 (iii)  son étanchéité est telle qu’aucune odeur de chanvre indien ne peut s’en échapper,

 (iv)  son contenu ne peut être connu à moins de l’ouvrir;

c) il emploie un moyen d’expédition qui permet d’assurer le repérage et la sécurité du colis durant le transport;

d) il expédie le colis uniquement à l’adresse suivante :

 (i) dans le cas d’un client ou de toute personne physique responsable de ce dernier, l’adresse d’expédition  
  indiquée sur le document d’inscription du client visé à l’alinéa 133(2)a),

 (ii) dans le cas de toute autre personne visée aux paragraphes 22(2) ou (4), l’adresse d’expédition indiquée  
  sur la commande visée à l’article 149;

e) dans le cas d’un client ou de toute personne physique responsable de ce dernier, il expédie une quantité  
 de la substance qui n’excède pas l’équivalent de 150 g de marihuana séchée.

Graines de marihuana

(2) Le producteur autorisé qui expédie des graines de marihuana à une personne visée aux paragraphes 22(2) 
ou (5) satisfait aux exigences suivantes :

a)  il respecte les exigences prévues aux alinéas (1)a) à c);

b) il expédie le colis uniquement à l’adresse suivante :

 (i) dans le cas de toute personne visée au paragraphe 22(2), l’adresse d’expédition indiquée sur la commande  
  visée à l’article 149,

 (ii) dans le cas d’une personne visée au paragraphe 22(5), l’adresse du lieu de production des plants de marihuana  
  ou du lieu de stockage du chanvre indien qui est indiquée dans l’inscription de cette personne faite auprès  
  du ministre sous le régime de la partie 2.

Plants de marihuana

(3) Le producteur autorisé qui expédie des plants de marihuana à une personne visée aux paragraphes 22(2) 
ou (5) satisfait aux exigences suivantes :

a) il prépare son colis de façon à assurer la sécurité du contenu de telle manière que :

 (i) le colis ne peut s’ouvrir ou laisser son contenu s’échapper pendant la manutention ou le transport,

 (ii) il est scellé de sorte qu’il soit impossible de l’ouvrir sans en briser le sceau,

 (iii)  son contenu ne peut être connu à moins de l’ouvrir;

b)  il emploie le moyen d’expédition prévu à l’alinéa (1)c);

c)  il expédie le colis uniquement à l’adresse prévue à l’alinéa (2)b).
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Chanvre indien pour essais in vitro

(4) Le producteur autorisé qui expédie les substances visées à l’alinéa 22(3)c) à une personne visée au 
paragraphe 22(2) satisfait aux exigences suivantes :

a) il emploie le moyen d’expédition prévu à l’alinéa (1)c);

b) il les expédie uniquement à l’adresse d’expédition indiquée sur la commande visée à l’article 149.

Retour et remplacement du cannabis

Règlement sur le cannabis, Section 1, partie 14, paragraphe 292, Retour et remplacement du 
cannabis, Exigences pour le colis 

Exigences pour le colis

(4) L’individu qui retourne par expédition ou livraison des plantes de cannabis ou d’autres produits du cannabis à 
l’égard desquels la quantité totale de cannabis excède l’équivalent de 30 g de cannabis séché : a) prépare le colis 
de façon à assurer la sécurité du contenu de telle manière que :

(i) le colis ne peut s’ouvrir ou laisser son contenu s’échapper lors de la manutention ou du transport, 

(ii) il est scellé de façon qu’il est impossible de l’ouvrir sans en briser le sceau, 

(iii) sauf s’il s’agit de plantes de cannabis, son étanchéité est telle qu’aucune odeur de cannabis ne peut s’en échapper, 

(iv) son contenu ne peut être connu à moins de l’ouvrir; b) il a recours à un moyen qui permet d’assurer le suivi et  
 la sécurité du colis lors du transport.

Emballage des pièces d’automobile*
Directives générales

•  Protégez les rebords acérés, les protubérances et les coins au moyen de plastique épais, de mousse ou  
 de sacs en polylaminé de 1/16 po afin d’éviter les perforations dans le contenant.

• Emballez complètement l’envoi dans un contenant de distribution de façon à ce qu’aucune partie ne soit  
 exposée afin de protéger le produit contre les chocs, la saleté, les égratignures ou tout dommage causé  
 par les rigueurs du transport.

• Emballez l’article dans un minimum de 3 po (7,6 cm) d’emballage protecteur comme des morceaux de  
 polystyrène, des coussins d’air ou de la mousse afin de limiter les déplacements dans une boîte en carton  
 ondulé aux parois doubles.

•  Remplissez les espaces vides d’au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage.

Portes/Capot/Panneaux de carrosserie

•  Emballez les portes/capots/panneaux de carrosserie individuellement. Recouvrez les rebords de plastique ou  
 de mousse et placez des cales en carton rigide de 6 po (15 cm) sur les coins et le rebord inférieur de la porte.

• Emballez entièrement la porte à l’aide d’insertions dans une boîte en carton ondulé à parois doubles ayant la  
 valeur de test d’écrasement du bord appropriée.

• Remplissez les espaces vides du contenant de distribution avec un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau de  
	 rembourrage	afin	de	limiter	les	déplacements	du	produit	à	l’intérieur.
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• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les  
 directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

• N’utilisez PAS de sangles à l’extérieur de la boîte.

Pare-chocs

•  Recouvrez les rebords exposés de plastique ou de mousse. Placez ensuite des cales en carton ondulé rigide  
 de 6 po (15 cm) sur tous les bords.

•  Emballez entièrement le pare-chocs à l’aide d’insertions dans une boîte en carton ondulé à parois doubles 
 ayant la valeur de test d’écrasement du bord appropriée.

•  Remplissez les espaces vides du contenant de distribution avec un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau de  
	 rembourrage	afin	de	limiter	les	déplacements	du	produit	à	l’intérieur.

•  Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les 
 directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » a la page 4.

•  N’utilisez PAS de sangles à l’extérieur de la boîte.

Enjoliveurs 

•  Couvrez tous les rebords acérés, les protubérances et les coins avec de la mousse ou un sac en polylaminé  
	 de	1/16	po	fixé	en	place	à	l’aide	de	ruban	adhésif.

•  Placez le produit dans un contenant d’expédition en carton ondulé ayant la valeur de test d’écrasement du  
 bord appropriée.

•  Remplissez les espaces vides du contenant de distribution avec un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau  
	 de	rembourrage	afin	de	limiter	les	déplacements	du	produit	à	l’intérieur.

•  Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez 
 les directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » a la page 4. 

•  N’utilisez PAS de sangles à l’extérieur de la boîte.

Roues et jantes 

•  Emballez les roues individuellement. Emballez toute la surface de la roue ou de la jante dans un revêtement  
 de plastique robuste. Placez la roue emballée dans un contenant d’expédition en carton ondulé à parois  
 doubles ayant une valeur de test d’écrasement du bord appropriée en fonction du poids de l’envoi et assurez- 
 vous que la boîte puisse recouvrir toutes les pièces et les surfaces de la roue ou de la jante.

•  Remplissez les espaces vides du contenant de distribution en carton ondulé avec un minimum de 3 po (7,6 cm)  
	 de	matériau	de	rembourrage	afin	de	limiter	les	déplacements	du	produit	à	l’intérieur.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les  
 directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

•  N’utilisez PAS de sangles à l’extérieur de la boîte.
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Pièces automobiles à la forme irrégulière (notamment les pots d’échappement, les poutres)

•		 Utilisez	un	moule	en	pulpe	ou	des	cales	en	carton	ondulé	afin	d’emballer	les	pièces	automobiles	à	la	forme	 
 irrégulière, si possible. Assurez-vous que tous les rebords acérés, les protubérances et les coins sont bien  
 recouverts de plastique épais, de mousse ou d’un sac en polylaminé de 1/16 po et que les cales en carton  
	 ondulé	sont	fixées	à	l’aide	de	ruban	adhésif.

• Placez la pièce dans une boîte en carton ondulé ayant la valeur de test d’écrasement du bord appropriée.

• Remplissez les espaces vides du contenant de distribution avec un minimum de 3 po (7,6 cm) de matériau de  
	 rembourrage	afin	de	limiter	les	déplacements	du	produit	à	l’intérieur.

• Scellez la boîte externe avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les 
 directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

• N’utilisez PAS de sangles à l’extérieur de la boîte.

Emballage des pièces industrielles :
Petites pièces

Les petites pièces comprennent notamment les vis, les clous, les rondelles, les écrous et les boulons. 

•  Placez les petites pièces dans un sac en polyéthylène refermable de 2 mil. Assurez-vous que le sac soit bien  
 fermé. Un renforcement adhésif, comme du ruban auto-adhésif peut être utilisé pour sceller le sac.

•  Placez le sac scellé contenant les petites pièces au centre d’une boîte à parois doubles.

• Remplissez les espaces vides d’au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage, comme des coussins 
	 d’air,	des	morceaux	de	polystyrène,	du	papier	de	construction	chiffonné	ou	de	la	mousse.

• Scellez la boîte avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les directives  
 de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

Pièces de grande taille ou lourdes

Les pièces de grande taille ou lourdes comprennent notamment les clés et les outils manuels. 

• Recouvrez les coins acérés et les protubérances de mousse ou de carton ondulé. Utilisez du ruban auto- 
	 adhésif	de	3	po	 (7,6	cm)	afin	de	fixer	 les	matériaux	en	place.	Placez	 les	pièces	emballées	dans	un	sac	en	 
 polyéthylène refermable de 2 mil. Assurez-vous que le sac soit bien fermé. Un renforcement adhésif,  
 comme du ruban auto-adhésif peut être utilisé pour sceller le sac.

• Placez le sac scellé contenant la ou les pièces au centre d’une boîte à parois doubles.

• Remplissez les espaces vides d’au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage, comme des coussins  
	 d’air,	des	morceaux	de	polystyrène,	du	papier	de	construction	chiffonné	ou	de	la	mousse.

• Scellez la boîte avec trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les  
 directives de la section « Sceller la boîte de façon sécuritaire » à la page 4.

• Placez la boîte scellée dans un contenant d’expédition secondaire. Scellez le contenant d’expédition avec  
 trois (3) bandes de ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm). Suivez les directives de la section  
 « Sceller la boîte de façon sécuritaire ».
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Emballage du papier  
(Boîte de documents, coffret de banquier, boîte de papier d’impression, boîte d’entreposage)

Ces boîtes sont conçues pour être placées sur palettes et non pour être expédiées individuellement. Ces 
boîtes peuvent être expédiées avec les bons paramètres et au moyen d’un emballage renforcé.

• Le poids total de l’envoi ne doit pas dépasser 30 lb (13,6 kg).

• Utilisez des boîtes neuves pour l’expédition. Utiliser des boîtes usagées ou recyclées peut entraîner des  
 dommages et possiblement la perte du contenu.

• Remplissez tous les espaces vides de matériau de rembourrage.

• Scellez la boîte avec du ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm).

Emballage du matériel imprimé

•	 Placez	le	matériel	imprimé	ensemble	afin	de	prévenir	les	déplacements	dans	la	boîte.

• Placez le matériel imprimé dans une boîte externe en carton ondulé à parois doubles pour l’expédition.

• Remplissez les espaces vides d’au moins 3 po (7,6 cm) de matériau de rembourrage.

• Scellez la boîte avec du ruban d’emballage auto-adhésif de 3 po (7,6 cm).
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Directives pour bien emballer les envois de fret  
Toutes les pièces d’un envoi expédié par service de fret confié à  
Purolator doivent être placées de manière sécuritaire sur une ou  
plusieurs palettes recouvertes d’un film plastique étirable/d’une  
pellicule moulante. Les palettes ne doivent pas être endommagées  
ni	défectueuses.	Les	articles	fixés	à	la	palette	ne	doivent	pas	dépasser	
du bord de celle-ci, et il ne doit pas y avoir d’espace entre les articles 
sur une palette. Purolator n’acceptera pas de transporter les envois 
expédiés par service de fret contenant des pièces qui, en raison de 
leur poids, de leur longueur, de leur largeur ou de leur hauteur, ne 
peuvent pas être placés de manière sécuritaire dans une remorque, 
dans un conteneur ou sur une palette. Consultez la section « Directives 
pour	placer	les	envois	correctement	sur	palette,	les	emballer	sous	film	
et charger la remorque » à l’adresse purolator.com/emballages pour 
obtenir plus de détails.

Solutions d’emballage de Purolator 
Purolator ExpressMD Pack 
Un sac scellant pratique, facile à utiliser, imperméable et 
solide. Pour les envois pesant jusqu’à 3 lb (1,3 kg), utilisez 
le Purolator Express Pack pour expédier votre envoi à 
bon port, par le mode de transport le plus rapide. 

Purolator ExpressMD Enveloppe 
Une enveloppe cartonnée de grand format idéale pour 
l’expédition de tous vos documents importants. 

Purolator ExpressMD Boîte† 

Une boîte en carton robuste et durable qui est idéale 
pour l’expédition de classeurs, de gros documents et 
d’autres articles qui doivent être protégés pendant  
la manutention. 

La Purolator Express Enveloppe, le Purolator Express Pack 
et la Purolator Express Boîte sont offerts gratuitement. 
Vous pouvez aussi utiliser votre propre emballage. Les 
centres d’expédition de Purolator offrent une gamme 
complète de produits d’emballage conçus pour résister 
aux rigueurs de ses systèmes d’expédition ainsi que des 
boîtes de carton solides convenant à d’autres usages. 
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet 
des solutions d’emballage de Purolator, veuillez visiter le 
site purolator.com ou vous rendre dans l’un des centres 
d’expédition de Purolator, où nos représentants pourront 
vous aider à répondre à tous vos besoins d’emballage.

Vous pouvez commander des fournitures d’expédition en 
ligne, sur le site purolator.com. Les clients ayant un compte 
d’entreprise de Purolator peuvent obtenir gratuitement 
des fournitures d’expédition de Purolator.

Purolator ExpressMD Pack Purolator ExpressMD Enveloppe Purolator ExpressMD Boîte

†La Purolator ExpressMD Boîte n’est offerte que pour les envois préparés à l’aide d’un système d’expédition automatisé. Veuillez consulter les Modalités et conditions de service de
Purolator pour obtenir de plus amples renseignements.
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